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NOUVEAUX HORAIRES DE L’ECLAIRAGE PUBLIC : 

UNE HEURE DE PLUS EN ÉTÉ 

 

 

 
 
Suite aux nombreuses demandes des citoyens, la municipalité de la Ville de 

Nevers est heureuse d’annoncer de nouveaux horaires d’éclairage public pour 

la période estivale. 

 

 

 

Soucieuse des préoccupations concernant le bien-être de ses citoyens, la 

municipalité de Nevers vient d’acter la décision d’augmenter d’une heure le temps 

d’éclairage public pour la saison estivale. Ainsi, à partir de ce mardi 6 août 2024*, 

du mois de juin au mois de septembre inclus, les horaires d’éclairage public à 

Nevers seront du coucher du soleil (allumage basé automatiquement sur 

l’horloge astronomique) jusqu’à minuit au lieu de 23h00 du dimanche soir au 

jeudi soir, l’éclairage public étant maintenu jusqu’à 2h00 les vendredis et 

samedis soirs. 

 

*Sauf contrainte technique 

 

 

 


